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2-.*4r**et ttt il coupable d'avoir » Lyon, 
«aos la auit du 22 au 23 octobre 1882, lente de 
donna* volootairernoat la mort a une ou plo-
»»i»ors personne*. Untativ* qui. aaanifeatee par 
le coo-.monc—îeut d'exécution, n'a été suspen-
| s e ou a'a manqué sas effet joe par dea cir-
tonstaneo» iatfoaeamutoa de là volonté de aaa 
aoteor eu de ae> «ateore 1 — Kéaonae : N o m . 

Bat il tout au moi» coupable : 
1. D'avoir, par saacalastions ou artifice* 

coupables, provoqua A cette tentative de meurtre 
eu d'avoir dosai de* iaatrnctioaa peur la com
mettre ? — Répouae : • • « , à la majorité. 

2. D'avoir procuré dea arme*, aaa taatrument* 
au moyena qtti ont aervi à commettre cette ten
tative de meurtre, aaebant qu'il* devaient y ser-
vir ?— Réponse : mata*. 

3- D'avoir, aveceeanaiaeance. aidé ou assisté 
l'auteur eu le* auteur* dala taatative de meur. 
tre daaa lea faite qui l'ont préparée, facilitée ou 
consommée ? — Répons* : IVoss. 

*• Avec cette circonstance, qee ce meurtre et 
cette tentative de meurtre ont été commis ave* 
•réméditation. 

iteponae : Osai. 
Ni l'avocat général , ni le président 

de U cour d a s s i s e s n'ont expliqué 
comment cyvoct M pu, é s u t absent c e 
Ljon provoquer* ce m e u i t i e p a r m a 
chinations ou artifices coupables . 

On volt que lo condamna lion ne fut 
basée que sur de vagues motifs d'or
dre politique. 

• % 
Examinons maintenant la légalité 

it l'extradition, qui ne peut être ac 
cordée,d'uprès la législation belge.que 
pour les crimes prévus par les lois belges. 

L'article > du traité d'extradition 
entre la 1 t a n c e et la Belgique contient 
le paragraphe suivant : « L'extradi
tion sera accordée s u r la production 
t u mandat d'arrêt ou de tout autro 
acte ayant la m ê m e force, dé :erné par 
l'autorité compétente, pourvu que ces 
actes renferment 1 indication précise du 
tait pour lequel Us ont été livrés. » 

En outre, la demande d'extradition 
n'était pas accompagnée d'une copie 
du texte d e s a r t 5» et 60 du Code fran -

aïs , en vertu desquels Cyvoct a été 
iondatnné. Le gouvernement fronçais 
lie réclamait l'extraditio.i que pour le 
crime même , sans viser la complicité 
morale. 

L'artkle 4 du traité comporte un pa
ragraphe disant que • l es pièces s e 
ront accompagnées d'une copie du 

. texte de la loi applicable ou fait incri
miné ». 

Le gouvernement franç-iis n'avait 
donc pas le droit de faire application 
des articles 59 et tio, et l 'aya.t tait il 
devait rendre Cyvoct à la Lel- ique, s i 
celle-ci avait eu le courage ot la 
loyauté de le lui réclamer 

La condamnation a eu lieu pour chef 
étranger à la demande d'oxtrauiiiou . 
notre code ne parlait à ce te épo
que q u e d e la provocation directe,tandis 
que le code français frappe n vrovooa-
tioD indirecte poui' laquelle Cyvo:t tut 
condamné, à tort, alitai <iue iè gouver 
nem a i I r a n a , s vient du le recot.naî
tre en le graciant. 

D'après la si .unification par I hu i s -
sier . lanssens, de Bruxelles, du m a n 
dat d'arrêt délivré par M. Guaz, iuge 
d'instruction a J ^ n ^ r e n d u e x é c u -

cusation. en mars 18*3, la demande 
d'extradition était ainsi basée : 

Vu etc. etc .. Cyvoct... prévenu d'avoir, i 
Lyon, dans la nuit il i M «u 3̂ octobre 18£?, de 
tOsuolic.te »t: la fille M***>i*r et un individu 
resté inconnu : 1' Commis un homicide volon
taire sur la peraonr.e de Miodre avec les c:r-
âanstascaa de préuiidiui. ia et de gict-apen* ; 
2* Commis plusieurs U'o.alivea d'homicide vo* 
fenta.rj avec les mêmes circonstances aggra' 
vantes sur les aemmés .- lésas lira tentatives. 
man fe» ées par un c.immrncemrnt d eveention, 
«ont et; *uspe»due» *u n ont nian<|u•• t**r -(Tct 
que par dra circonstances indépendantes de la 
volonté de leur auteur, crime prevu par les ar
ticles b'J, ,u, <j*S S. q. q. vCoiie prail fran-
pis). » 

•S • 
11 résulte do ces faits que Cyvott a 

été condamna pour des faits non com 
pris dans la demande d'extr.iditton en 
vertu de laquelle il a été livré 

Mais Cyvoct. pendant qu'il était on 
Belgique, avait acco:! ipa-né un autre 
aiwr h;s:e nomintf Métayer d . n s une 
expédition a (. . inshoren, où ce der
nier fut b les -ë par l'explosion d'une 
hombe qu il voulait faire éclater dans 
n i champ désert. 

Cela a su i i'our que le gouverne
ment be lg ' ait • ru pouvoir mettra Cy
voct hors la loi. 

Tous le3 honnêtes ge . i s ont blâmé 
ces infâmes procédés, mais les mi
nis tres de « f'opol » furent a b s o u s par 
la Chambre, à l'unanimité moins qua
tre voix : cel les de l'. Janso i, Robert, 
Arnould et Faron. 

Un des spirituels avocats du barrent; 
bruxellois a dit un jour que la bombe 
e.-t un pro ectile bâte. Sans approuver 
le moins du monde 11 propagande par 
le fait, on peut déplorer que les lo is 
de p r o é d u r e — sauvegarde des ci
toyens — soient foulés aux. pieds avec 
une telle désinvolture par ceux qui 
font chargés de les appliquer. 

A. DELPORTK. 

L'AFFAIRE 
Dreyfus - Bsterhazy 

Pari*, 8 janvier 
Noua avons reproduit hier, les pr nci-

pauv paaaageade i acte d aecuaation drea-
ee contra L rayfus ao lS'.'i 

Amai qu on n pu. a'en rendra compta, ce 
document n a paa l'importance qu'on lui 
attribuait. Néanmoins, lea défenseurs d* 
Dreyfus n ont r aa rendu crovor.a nous, 
aervice à ce dernier an le livrant à la pu-
i licite, car a 1 a preuve* de trahison n'y 
sont paa établiea d une fa .on oette et pré
cise cet acte a accusation lui *st asaez 
défavorable. 

En ton a eaa, l'opinion preaqae unani-
m: est que la procès qui s ou rira la 10 
janvier de van; la Conaeil d* guerre ne 
doit paa i tre juge à lima-clou, u importa 
qu on entende tou* le* témoins nécessai
re*, qu on faasa i uiej les expertiae* de 
sirables, qu'on produise toutes les pièces 
intereaaautea qu'. n Tasse, en un mot, 
comme eût lait 1* cour «d'assises elle ma
rna Le pat*, trop longtemns trou 16 par 
les racontar* de. un* et de* autres, a le 
droit de tout «.voir il exige H vérité.en
tière et complote. Il faut en tiuir avec ce 
cauchemar de 1 affaira Drejlus I 

L'acte d ' a c c u s a t i o n de 1891 
D'après le Pelit Journal, la justice mili

taire eat trre émue de la publication faite 
de I ac e a'aecuaatton du procèa ue l'ex 
capitaine Ureylu*. 

t.ett* pièce, qui constitua tout l'exposé 
du procès ««quel on a cru devoir pronon
cer le huie cloa. ne comporte q u deux 
exemplair*» : I I original, déposa dansles 
archive* du ministère de la guerre et pro
tégé contra toute indiscrétion par des 
•celle* et i une seule et unique copie 
donnée d la défense 

Uns la pu licatiou de celte pièce secrète, 
l'autorité milita re judiciaire a voulu a as
surer que l'ind.scret.oa n* provenait paa 
da citez o le. 

Lea «celles étaient intacts ; ils r é o r i e n 
tent a* centre, une Justice personnifiée 
par une femme assise, accoudée du braa 
gauche sur les tables de la lai é'. tenant 
de la main droite uu faisceau de licteur ; 
an exergue. 1 inscription suivante : gou
vernent-nt militaire de Pari* premier coa 
aeil de guerre. 

Les huit aceaux «ai scellent cette pièce 
été e t intact* : le ministre de la guerre 
ne p ut donc pas être mie an eauae. 

Noue crovons savoir, njoute 1* Petit 
JtUrnal. que le gouverneur de Paris a 
Tintent on 4 oavrir une enquête aa sujet 
de cette publient on 

— Me :<*:> ange, dit »**•*«*>. ayant fait 
connaître qu'il n est p>» l'auteur de la 
commun cation du rapport, cette pi. ne a 
donc été extraite dea doaa.ere secret* du 
m oietere ca liguerre. ( e* dossiers ont 
été evplores p ur le compte de la famille 
Lire fus par le lieutenant colonel Picquart 
tournssànlè MeLealuiaie* matériaux m 
à ssi :r seneurer Keetiier. 

pièce pumée tuer l'a donc été par la 

i n . ssa-aïaaa^i^jgyja-. 

lui avait envoyée d'une ville importtnte de 
l'Amérique 

cette lettre, datée de* premiers jours de 
jaiUet 181»' annon ait daaa un strie «ira 
pie. et même aurai peu élégant ue l'êcri: 

lure. le scandile quiallait éclater. |a fa on 
dont il se produirait l'orgsn ia;ion du 
avndicat Ire us en i r.inca et 4 lctran 

Îer, ses moyens d'action, les ressources 
ont il diapôsait : en un mot, cette lettre 

prévôt.-ut point par pont toutes le* ma
nœuvres telles qu'elles se sont p-onuites. 

La correspondante faisait Suivre »• si
gnature très lisi le de c.tte mention : 
« l'ne patriote franjaiae -. 

Il est plus que pro able que cette lettre 
eat versée aa doaâierat qu'elle! aéra rendue 
publique le jour du procès 

* * * 
DERNIÈRES N O U V E L S 

Le Jour et la Pair., annoncent que le 
commandant I-.aterlia/.y sera jugé è nu.s-
clos. 

Le rapport du commandant itavary se
rait lu en séance pu liqno nka.i les dé
bats auraient lieu à huis clos, sur la ré-
quisition du commissaire du gotverae-
ment. 

— Le Petit iotrnal parla :t des aapiora 
que contenait aacri'iette ou liéetlagars 
de Meaax par M, Joscpu llemacri. déclare 
à nouveau que < ce* papiers i ont une m-
lluence énorme ». 

— Nou* croyons savoir que lersrquet 
ne prendra paa liniciative dé poursuùaa 
contra le Siècle pour la publication pur ce 
journal de l'acte d'accusation jdrtise coa 
ira Dreyfus en J£94 et qu. tut lu au con
seil de guerre apré* le prouoOci du buis 
clos 

Le p .i-qu-t d'inscelt' circoinsUiics ne 
poursuivrait q i * si le ministre de H 
guerre de nnnd.lt u son coiihgi* ,is la 
justice de luire ouvrir aaa in rm .non 
afin de racherener par qui s pu ire livré 
eu document. 

''n le voit, ditr.vr rd, s il y a d'un côté la Préfecture du Nord et.s! on lea connaît, 
ocnelice pour ia , i ompignie, il y a, du comment se (ait-il que M. Lauranceaa 
1 autre, perte pour l'ouvrier n'ait pas pris les mesures qu'autorise 

Continuant il dit qu'il faut répondre d Partie •• 4.; de la loi du 5 avril 1884. en 
eaux qui prètend-nt que iechôinsg- eat attendant 'que le Ministre rie l'Intérieur ait 
provoqué unièmement pour fa're réintégrer , soumis à la sigaature du Président de la 
1 ouvrier Mor'el. qu ils fojat erreur et que . itépublique, un décret dissolvant 13 Conseil 
lea promoteurs da la gr.'ive sont la m t r • i municipal de Itieux pou • le moitf qu'il est 
et t*. nrreittië oui régnent cnei las ou- I divisé en deux fraction* numéiiquement 
vriars d* la <ie Ho hrocourt. égiies'f 

Hevcnantaur la question uea erreurs d* ! ai. le sous-préfet Didier d'abord. M.Lau 
cimptabilité pour bi n f iir.- voir le dé- ; riuceau ensuite, en retardant cette soin-
«ordre qui doit r lyncr dans lea bureaux | u n — i a • ils ne l'empèctinrotit pas îndé-

DANS LA RÉGION 

A Anstaing 
Dimanche 0 .janvier, à i li .ares du 

$oir, salle du citoyen Alfred] lipretre. 
route de i'ournui. grande co:férence 
publique et cont iadictoi iv , *v. c le 
concours as suré des cjloyeoa Mar. e 
Din KRKBS', Maire u'Jléi.amnies ; 
CHAHLON et Mictiel SKRVHia. délé
g u é s du Comité fédéral. 

A Douai 
t e i membres du Parti ouvrier ds 

l'arroadissem -,ntde Douai sont invitée 
a as - i s t er au Congrès qui se tendra à 
m Maison du 1 euple, le dlnancUe 9 

complicité du lieutenant colonel PicaTuart | janvier à H heures du soir. 

d- firocburt, M. Kvrudctte le eus du m -
neur t.agav, p';rf d". \t) enfunts, qui apr,-s 
avo r travaillé Mis* journée* il in fosse 
i um(r i :'. de c* charbonnage, a de-nandé é 
toucher son salaire comme ses ea-riaradea 
et auquel il H été répondu, sans rire, qu'il 
était compl t'ment in-onnu sur les con
trôles de l.i Compagnie. 

le - ce possible ? 
Pinsute Kvrard termine en e'eaçe nt 

les ouvriers à demeurer calmes à ne pas 
compromettre leur c»u-ep irdes iolen» 
ces et annonce que plusi*ursgrévi«ies lui 
ont témoigné l'intention de fuira porter 
deiantla Chamnre des Député? es agis
sent*, ts de la ('•onipa.auie ne Urocourt ou 
celte de n- nde aer.i, dit il, examines co n-
u.é il convient 

t. a-ise n1 lé-i ééetd* que la délégation sa 
rentra de nou eau dans In soirie aupràs 

e«M. Delmichep're directeur. <n insis
tent our qu'il examine avec bien eilla ice 
Jes revendicat ons es grévistes 

Lairme, mise aux voix; et : votée à l'u
nanimité. 

R r u u l o n d r •lenssalia 
Aujourd'hui dimanche é dit heures du 

mot n les (.'rév stsa tendront u s nou
velle réunion ù la snLe M irel ' >n croit 
sue le député Lameadin qui a été sollicité 
à cet elf t, y assistera 

l i a i té l f t^atlau p a s r r r n e 
A |* d rni re heure, nous apprenons 

que les délégués des BFévistM qui se sont 
ans i qu'il avait ete décidé dm* la réunion 
d* sameli matn renias aunr s do II. Del. 
mienn p Te. dir cteur. dsns la aoirée n ont 
pas ete i e.u«. 

Il I»nr a été fait réponse par un de ses 
| •mpioiéa que .le directeue ne pouvait re-

vsn.r sur sa deci^i-n première. 
Oss e t t M. Koac? 

Le dapute Hose qui se vente si haut et 
• i louvent d'étr* le ds 'enseur des mi
neurs, lui. ie rerrésen'.ant de la circons-
cr.pliun. que ftit.il en c* moment? 

S > ccupe-t il des gr»v s tos ' Nous ne le 
crovons pas Sa tous cas. il net : pas 
trop tard de bien faire. 

Wé'il vienne donc auprea dés mineurs 
de l'rocourt. qu II montre une fois ce qu'il 
• dans le ventre en allnnt faire voir au 
neige Oeim c e quen PruBO* il v a dis rc-
pr semants fran<aia qui Savent soutenir 
les ouviiers et leur ia.ro v.rser 1* prix 
de Uurs salairea. 

Allons, M. t* député Ho»i :.e vous co
che/, pas, loraque les ou rien que vous 
rs- rtsente/ s un au ^ ^r.ses avec les diffi
cultés i i n peu d* courage .' 

Uniment, — s'insurgent contre là loi et ie 
bon sens et s'asseyent sur les intérêts les 
plus respectables. 

. ous DOUM en tiendrons là pour aujour
d'hui, avec l'esaoïr que ces c lusidérations 
suffiront, pour rappeler l'administration 
supérieure au respect de la légalité. 

Emile RAYMOND. 

La rév sioii d e s l is tes é l e . tora les 
es t com neacée depuis le premier 
janvioi . 

Du 1er iu 10 janvier, le Maire, doit 
dans chaque c o m n u n e , inscrira d of- . . 
flçe t j u s les ci toyens cjui ont acquis I •"• heures trf- s précises de 1 après mil i ch .-. 
ou qui acquerront les conditions d'âge ! 1.e.c;L°;Tn Henri Çatllea* r*.- du lîempan 
et dhabitution avant le 

Parisiens : LE PETIT MOUJIK, opérelt* 
nouvelle en 3act*a par MM. H. Newa»- »t 
J. Lévy. muaiquede M. Georges Uaakman, 
représentés 1* première fois à Pari* 1* lij 
avril U86< 

Le spectacle commencer* par Gplu-
LBTTP, grand drame à grand apectacle en 
n actes et é tableaux pias un proiogue su 
un acte, par MM. Tarba et Decour-ellc. 

«Vraotl T h é â t r e Btsissoxlraasr. — 
Bure iux d 7 li i[>. — Hideau à 8 heures 

Jeudi i:; janvier 1S98. H A N S E L et GRK-
T L c a t i 1 r qu* en 3 actes st 3 tableaux 
Princ paux interprètes : Mme Villa, Vil-
letu, de ia Purent*. Parlera et M ...sré 
chai, f AILLASSE, drame lyrique en J 
aetaa, de LJcn Cavallo. Or cne-tre sous la 
direction de M.de la l'ueate. i.rande m.se 
en scène. Trucs et décors nouvesux 

CROIX 
Ottarqsscs plvl lra. — Rappolon* que 

c'est a«,ourd hui 0 janvier, d 2 heures l\: 
du soir qu'auront lieu les o s -ques ivi-

j les du citoyen He.iait D. , décéjj ,eu : 0 
courant, d 1 Aj,'e de 63 an*. 

I Lasse nb'ée à la maison m Ttu.iirc.chs-
1 min da la Mue .ellene. ttt, à Croix. 
! LANNdY. — T>ati ouvrir. — Le Ce< 
I mité cantons! de la section lannoyenne se 

réunira, aujourd'hui dimnn he :' j-iu 

i g e 
1er avril et 

ceux qui auraient été précédemment 
omis . 

l e tableau contenant l?s additions 
at le.s retrrm -hements doit être déposé 

. au aecrtftariat de la mairie, au plus 
! tard le là janvier . 

lout rc.jU rant peut consulter ce 
tabieau. 

Du i."i janvier au 4 février inc lus ive
ment les citoyens peuvent former des 
deman tes en inscr io t ion ou eu radia-
t.o.i. 

Passé ce U'iai, on ne peut requérir 
son inscription que l'a.niée suivante. 

Nous engageons don- les citoyens à 
wrifier avant le ir> janvier s'ils sont 
bie i i n s c r i s sur la liste clectorale de 
leur co iinune. afin de pouvoir récla-
niet', en te.nps utile dans le cas oit ils 
auruie.it été omis . 

Que tous nos amis s'assurent de 
leur inscription, car, pendant l'année 
lt* S Burool . ieu les élections légis! ià-
ves g^n r u e s et le reuouveileinent 
partiel 'tes consei ls généraux. 

à Laano.. t'rgent. 
u t T T a i : i . o s 

R a i e d e s •••safribsstlata*. — Le rrMe 
pour les patentes et contri utions cour 
MW ssr . mis*u recouvre ; e t a partir nu 
0 j.-.nvier courant 

sPuui «salua vlolnatisx. La 1 st" de* che
mins vicinaux est affichée à la • airte. Lea 
inUre isés. qui aur tieat des observations 
à faire à propo* de Uur entretien pendant 
l'année taffl peuvent les form lerjuSjU *ja 
l'jjanvier inclus.veulent. 

DEMIÊRS HEURE 
LES AFFAIRES DE CHINE 

l'orsmoutb, 8 janvier 
" Le bru t court qu un* escadre volante 
ferait an formation pjsr un service tp* 
eial da a lea mers éa Cnine. 

C* brut mérite confirmation. 
Londres, 8 janvier. 

On télégraphie de Singapour au Daily 
«rai/ qu'un telegraeim* dé Hoi-How (lie 
d'HaTnan) dément l'annexion de l'île d'Haï-
oan par la Franc*. 

On annonce que deux navires de guerre 
français, le Deacartes et la Surprise, sont 
daas le* eaux da l'Ile. 

— pùiaque M* Démange assure que ce 
n est point par las ienae . 

— Do Journal : 
La psrquet s'est occupé, hier après-midi 

d* l» publi-ation par le M;:e.'e d* l'acte 
d accusât in du procèa Dre\fus en 1494. 
.Misait t que dans le cabinet da M. Itam-
baud, subalitut, ch rgé apécinlement de 
la presse, fut parvenu un exemplaire du 

r \l Atthalm et M. Hamoaud confjt-
l.a uueatioa de jUriaprudence n eat paa 

à ce p» nt da vue ncltsmeat définie par le 
Cod". 

un sait meo om Ja publication d- lacté 
d'nccusation avant un procès quelconque 
eat rsprénensiole elle e»t au contraire 
parmi** apr^s e proe'-s. Mais dans le caa 
presen , il v a de plua la quoatien du huia 
cloa Au**i n* veit on prendre aucun* 
décis o i • in* s', tre entendu, auparavact, 
ave- la justice militaire. 

Au P .rquel et à la préécturu de police, 
on est d'avi* nue la pièce publiés est riien 
authentique, quoique, en certain.* points, 
elle dinetrs), dit-on au document réel. 

I ndiiail dont ou s'occupe aussi, c'est 
de ssvoir d où 1 nlormvtim est sortie. 
Wui a commis i indiscrétion 

1 >K SI.«X*JEtJ«/-RK 
D'épris un rsaseignemeat qui nous par

vient, dit l>.c'!o rie Par s. las pui licati:nî 
du s.ndiç.'t n'auraient un un bût easaysr 
u obliger P gouvsrnenient à retarder les 
débats du procès haterhaiy et faire trans
férer Dreyfus à 1 ans..Nous doutons beau
coup que la manœuvra réussisse. 

Le Conse i l de g u e r r e 
Parant du procèa Ksterhazv, qui doit 

S ouvrir lundi, 1* Vourrier ou Soir dit': 

1): os ia liste des tcasssjaa i chsrce do i'aftaire 
FatsaaauT figurent, on le sait, MM. Mathitu 
!;rcj:'u>,"do eurer Kestaer et le lieuleaast co
lonel l'icijuart 

H nous est permi», saaa engager notre opi-
moa d indiquer d'avance, es nous appuyant » 
la lois mr l»s faits connus et «nr des rense:-
fnemrats p-^aonael», le *eos général des témsi-
goajre* ou ils se proposent d apporter devant le 
conse 1 o: guerre. 

M. Matnieu Dreyfus, qui a conféré plusieurs 
fois avec M Denaaaçe, c*s jour* dernier», pour 
préparer le* termes d» sa déposition compte lui 
denaer le caractère dune inter.cnuon de <*artie 
civile». Il s'erïo'cera oaturellement, d'amener 
la question aur ie lerrai* da la coaoexité avec 
i'atfaire Alfred Dreyfus.Il se prétend certain d'y 
réus-ir si le président fait preuve d'impartialité, 
et il tiendrait eo réserve, à cet effet, d-s argu
menta non encore deiloré*. aur lesquels il sem -
ble fonder 4c sérieuses easéraaces, ••- qui, noua . -^s. - ^— ±— 
le craignons pour lui. risquent fort de se ebaa - | plUé compte des difficultés qui SUigsseut 
ger en terrible* désillusions. | dans le travail. 

M. Scheurer Keatner.squi paraît être an bout < 'u'-' ce* deux queationa, dit i'orftsur, lea 
de Sun dossier a oe fournira très vraiaeiabla- | ouiriera n'entendent pas réclamer une 
biemest aucune oote ioédile. On nous assure ail?m 'ntation mais simplement tre p*> es 

Ordre du jour : Désignatisn d'un 
candidat aux elections de tn i pro-
cliuill. 

A Hasnon 
niriiniiclie'i janvier, à \ heures du 

soir, saion ijeleurence. grande confé
rence publique et contradictoire avec 

.^•rîSvJllElïr^^nsf%rrîstr (JS>*r»if*l. TlU-
jotnt au maire d* Lille, et HAGIIE-
B o o M , délégué du Comité réttiiral. 

mraHES^DROCôORT 
I.ens. 8 janvier., 

(rrare situation. — Réunion des grévis
tes- — L'entêtement du directeur, 

Erreurs d? comptihilil}. 
Grèvevotésal'u- ; 

nznimite. 
La nuit dé vendredi à samedi a été trèa 

calme dans tou e rèteniuc ..e la conces
sion d-s mines de : rocourt, et c est é 
pé ne si ver* t heures du matin ' les ron
ces de gendarmerie ont rencontré quel
ques groupe* de grévistes parcourant le* 
routes donnant a c o s à la fosse n i, dite 
fosse de -.ouuioa «t Située sur le territoi
re de Rouvro. 

M .Içràce aime, le nombre des ouvrier* 
au travail, dan» cette fosse est l.mbé aa-
n e i i at n, de :JiJlt à 8;. soit aloi-8 pour l s 
seuls coupe du matin.nl l absents,' 

i.i» r é a n i o B 
Samedi, dans Is journée, les irévists*. 

au nombre de 850 environ, ont t uu una 
rétiniondsns Ii sxlls More], sou* la : ré-
s dence d* mineur Cvrard-Bernard, avant 
pour assesssurs, Alexandre .Mcre'l et 
Henri botte-

Le citoyen EVRA1ÏD. -ecrétaire général 
d'J syndicut dos mineurs qui s'est dèssrst 
arrivée, longuement entretenu ai ec la dé
légation, rend eoaast* d* I* démarcha 
fa te pur celle ci auprès de M pelmiche, 
dire te ir. qui refusa forniellemejnt même 
d'examiner les revendications des gré
vistes. 

Cet e intransigeance du directeur dit 
M. Lvrard, lait contraste avac les senti-
ments conciliants manifestés paît les ou
vriers ; puis il démontre clairengeit .ue 
le* mineurs de Drocourt gagnant actuelle
ment — ceux qui travaillent aux mars -
deux francs par jour en moins que dans 
les autre* charboonagea du Pas dp Calais, 
et prouve que ceux travaillant & In berline 

rient t fr '-5, depuis que 1 on| ne tient 

TRIBUNAUX 
COUR D'ASSISES DU NORD 

Jusqu'à présent sont insct.tt» pour la sessio* 
qai s'oovnra au aao.s de février, ù Douai, sous 

Ja présidence de M. le con.e.lier Vibrrt. lea af-

1 Nicolas Krnrst Camus 3ô aa*. ex cammia 
du percepteur de Ite.vp rde : afcna de contiance, 
faux tt vol. — 2 Alexandre Xavier Oussarl, 
Tu s*-, comptable à Valencieonea ; fans, .v us 
d* conliance et de blanc seing — J. Désiré Ca 
mille Van Wildemeersch 25 acs, domeitiqae de 
ferme : le crime d Aacq, meurtre, vol et odieux 
outrages. 

I Ht*** De Leenhrer. peintr: a Lille, st 
Pélrooilie Jeanne Servaes. aa femme. M ans. 
ménagère ; incendie volontaire — 5 Fraocoia 
Drlescius-, lu ans. né à Lannoy, fileurde coton 
i La Madeleine lez Lille i b.caaurcs mortelles à 
aa leuime i laid-du vitriol. — c. Julea tioda-t 
1!5 ans, journalier é Hordain ; coups suivis de 
mort — T. .u es Joseph Antoine. 47 uns, ou
vrier pudleur à Trit'i H Léger : tentative da 
meurtre sir aa femme. 

II y a en outre, deux arts.res nui sont en sus 
pens. ayant ete remises pour procéder i l'exa
men de 1 état mental des accusés. Mlles Tien
dront ou ne viendront pas à la prochaine ses
sion, suivent le résultat et la longueur de 
l'expertise. 1 es voici : 

8' Léon Adolphe Prouvier, 4fi ans, ma oo à 
Klincoort, meurtre, — H. Aloise Lisabeth, S0 
ans, vacher à Wattrelos. offairo d* mœurs, 

C30SBS MUMCIPALXS 

SINISTRE MARIT IfWE 
Maratille, 8 jaavier. 

L* vapeur qui s'est perdu * Beauduo, 
•tins Isnuit du31 décembre an 1er janvier, 
est 1s vapeur Lou.s, capitaine Briaad, de 
Nafete* 

C* vansur «la t parti da CcrdiiT pour 
MarseUle lé 17 décembre avec l,7u0 tonnes 
da charbon 

Le 57 décerner-, il qnllta t ''adix, ofi il 
avait fait relâche, é destination de notre 
port 

C* vspsor était monté par ^uiaz* hdm-
mtt trequipsre 

qu'il s étendra particulière ment aur les circons 
tances et lea constatations qui firent entrer dans 
son esprit les premier* doute* sur la culpabilité 
de Dreyfus et qu'il n'hésiterait pas ;i mettre en 
cause, si besoin était, un des membres du cea-
seil d* guerre d* 1894. 

Quanta M. le lieutenant colonel Picquart, 
s: ! an a'eo rapporte aux dépoaitiona par lai 
fa tes devant MM. ie gênerai de Pellieux et le 
commaoéaat Ravarv. on peut ea attendre dea 
rév.'iatreas sensationnelles qui provoqueront 
SJBS doute une riquiaitiasi de buis clos. L'aa-
ciea chef du service do* renseignements se 
racetr* décidé à persi.tr éaergiqsement dans 
son otttloëe et é ue rten retrancher de se* dé
clarations antérieure». — dont las points les plus 
topiques n'auraient fait, joaqu'ici, 1 objet d'au
cune indiscrétion. Ajoutons qu'il «e s'omeiit pas 
des informations qui le diseal menacé d'une 
peine diaciplinaire cl qu'il les considère comme 
UD3 simple tentative d'ialimidation. 

•«e aroVlO) «tes reansasea 
Ott assure qu'il y a d'eus autres femme* 

dan* l'alTatrs. deux femmes dont l'inter
vention, qui travail pa* juuqu'iei été dévoi
la*, u Ht d tw* i*sportaaee oanitale 

Loraqoa la g*aér*l da Pellieux fut char 

Je d'oaronr ssae «taeraéo* «ur !o eoiumso-
snt lïaterhaïv-, acenaé par M Mathieu 

Uroyfaosto crime de trahison, aaa Fran-

JM*e • remis, par 1* aeuie raison ou site 
tait Française, aa (éaarai«nquéteur.une 

lettre qu'une amie, Praaçaia* également, | 

coâinic autrefois ,̂ BssMX«ss**ssaaa 
Pari int ensuit" des erreurs de compta

bilité dent s e plaignent certains ouvriers 
et qui s e iéveraient .aux dires de quelque* 
un* usqu é Ituet :i; irancs. Lvrard les qua
lifie d irrégularités regret tables , pour n e 
pas! dire plus étant donné qu el les profitent 
é lé Compagnie. 

Le* grév i s tes ent réclamé une fiche de 
qu taxai c e . M ''clmiche s'y e s t opposé dit 
Kvrard , qualifiant cette demando d'in-
sensi-e ajoutant n.eme qu H est tnaitre d 
Dr jcourt et qu'il n'entend nulle .oent de
voir y faire ce que font lea charbonnages 
voisin*. 

Abordant ensuite la réclamation qui tend 
â faire payer ; lea journées de» Ouvriers 
blsssés par la Compagnie/ et non par la 
c a s a * de sscours comme cela ae prati
que, l'orateur explique que peur etrs con
sidère comme bleesé é Dr.courl, il faut 
avoir un membre briaé 

Clette fa .on d'agir permet, dit il, é la 
caisse de la Compagnie, en faisan* passer 
presque tous lea nlessu* comme malades, 
de supprimer une partie de -es charges 
puisqu alla fait des lors acquitter >a i ur 
née* de ceux ci par la caisse de secoure. 
alimentée par lea ouvriers. 

Dé c: fait, les ouvriers ' par J ont. car 
le' Hissés touchent uns indemnité jour-
aalilers de deux francs, tandis qu il n est 
•caviars*) suc malade* mariés que t fr. tiQ 
«t atta célibataire* I lr. 40. 

A RIEUX 
11 existe dans l'arrondissement de Cam-

brj»i. canton de Carnières. non très loin 
de la vallée des Diables, une petite com
mune d'un peu plus de deux mille habi
tants — nous avons nommé RIEUX — qui, 
depuis les élections municipales der
nières surtout, n'ett, à proprement parier, 
pas administrée pour deux sousl 

Aux élections ds mai 18.ni, huit con
seillera républicains, ouvriers et socia
listes, furent élus pendant que passaient 
aussi huit cléfico-ffouvernementaux. 

C'est à ces derniers que fut dévolue 
1 administration niunicipa e et on choisit 
un maire a nom prédestiné, — M. De-
rieux. 

Mais les choses De tardèrent pas à se 
gâter. Le maire, oublieux de ses origines, 
voulut jouer au petit Louis XIV et bientôt 
deux fractions ennemies et égales en 
nombre — huit contre h lit— se formèrent 
dans le Conseil-

Dans ces conditions,aucun projet ne pou
vait plus aboutir. 

L'an dernier, cependant, le Maire put 
caresser un instant l'espoir de ompter 
une voix de majorité. L'n de ses adver
saires avait démissionne. On ne le 
remnlaceratt pas.Tout irait au mieux. 

Hélas! Monsieur le Maire avait compté 
sans le machiavélisme.aussi judicieux que 
simple de ses ennemis i 

L» minorité.privée d'un de ses membres 
démissionna en bloc et le* électeurs ma
nifestèrent leur mécontentement a l'ad 
ministration municipale en la réélisant 
et en lui adjoignant un nouvel oppo
sant I 

Kt depuis cette époque la lutte se mène 
Apre, tenace, énergique a Hieux.D*-ohaque 
côté les huit, s'ils n'en viennent pas aux 

LE SGANDALEJDES HOSPICES 
On sait nue depu a IMS* ces d»t-urne-

me: ta ai se chi : ent à plus e vingt milla 
ir n i -nt été comm e ani !fo*piee* d* 
R u a x par les ceux secrétaires os* s y 
sent suc.-.r'dés -MM. \ in;re père et fils. 

Le Dcemier est i ort: e -eco .d oui avait 
hérite cl* ta mor dite paternelle a été ira-
nu t avant la Cour d Assise* et.... ac-
c.u tté 

l u e des causes — et non la moindre— 
de ce'.te a-j* lution. en uonae forme, ut 
Je désistement, a l'audience, de 1 adm ms-
trsrtttm oe- ir^yriictr» qB, , » , « i r ,,-»«• 
d'abord partie c vile. 

Or, 1 est non qae l'on sache que la res-
pousab Lte de. ce désistement inomuc à 
MM lie.cpcrs-Uavart et Ur et qu. avaient 
reçu ui.indat a aher ,' i ntr, ..ans cette 
affaire, au nom de 1 Administration dea 
Hospicea 

Cea messieurs rutropass.srer.t leurs 
dro ts eo auur.s nt M nubron à déposer 
des conclus ins tendant au oesistement 
de 1 aaininist atioo. Js n uvaient ni ne 
pouvaient avoir un tel inmdat 

Rappelons dailleur» q^o M le préfet 
evait ete lui-même d avi» que ladmins 
•.ration se p'-rt t partie c vile puisqu il 
• va t aatonsd. i cet cfTet. le versement 
d'une so .une de 2." i franc», au gref.'c, à 
titra de caution 

A cbscun son d u, et que MM. DelcDOrte 
lia. ar: et Priai portent, seuls, ia peine ds 
leur coup .b.e. . faiulesie 

Q u e f e r a l ' A d m i n i s t r a t i o n ? 
Dais leur séance d hier so r, les admi

nistrateur* des hospices ont décidj de 
donna: une suite é l'aîlaire des détourne
ments. 

Si au point da vue criminel ils n • peu
vent piua poursuire. \ ncre père étant 
mort st Vincre fil* ayant étâ acquitté, d* 
peu ent encore p.ursui re civilement 
Vinere rils et la famille. 

C'est la déc s o n quils ont pr.se 
L'n* demande dan- ce sens va donc être 

adressée au Conseil ma liotjpSl qui doit 
donner son aase liment. 

Celui-c;, :ui ne se réunira pas proba
blement avant Je commencement de 
février, donnera a 'renient un avis favo
rable aux poursuites. 

D'ici lé, les recherche» vont continuer 
peur établir le chiffra exact des detour-
nemen 6 de Vincre p'-re La gestion du 
fils va être au«si d* nouveau exam.n e 

Nous rsvisndrons sur cet.e alfaire 

PARTI OUVRIER. - sicTTON ROUBAISIENNE 
.' e groupe i es Vengeurs de Four

nîtes s s réunira .u ourd'uui, ù 4 heu
res de l'après-midi, en s o u local habt-
uel. Ordre du jour très important. 

Match de Foot-Ba.ll 
Aujourd'nui dimanche 9 janvier, à i li. 

1)2 précisée du soir, aura lieu au Vélo* 
droine un grand match de foot-oall entre 
le Pari* star (équipe aecondej et 1 é .uipe 
seconde de ltaeing-CIui< 

Cours supérieur de ïténograpùie 
M Deleraa ouvrira ie aamedi 15 courant 

ù 8 heure* du soir à 1 école ne la rue du 
Moulin, un cours supérieur de sténogra
phié 

Pour bien an profiter s'y présenter san* 
reUrd 

Le cours sert, gratuit. 

/ a police des mirchés 
l> après un arrêté municipal du -4 dé

cembre, accusas voitures, camions au 
churrettes ne pourront stationner sur le* 

ruésaiT'aexeroënt a coups de langue, si i n;«faa*ou autour d*.marché»en dehor* 
bien que le prestige de Napoléon "césar i S * 3 : 1 p i = « « • «aire aa enargemant de* 
Herieux. est depols belle lurette, mi* en d e . " r é " ,ou niarehand.ses. 
lambeaux et que - chose plus grave. - ! L e .^«''ariremest des m:.rchc.ntt.ses de-
les affaires de la commune sont en souf
france. 

il est bien évident que M. le Maire, en 
restant quand même au pouvoir, fait 
preuve d o n dédain profond d é s i n t é r ê t s 
des contribuables. Son devoir, aussi bien 
que sa dignité lui oomuiaudatent de démis
sionner. 

Mais, que penser de M. le soi!» préfet 
de Cambrai, qui tolère une pareille s i tua
tion T •"""••••••••"• 

tre effectue au plus tard à . h IJ* d: 
n a n. du ter avril a s -31 octobre, e t à 8 
lie . res Iff du 1er nov* nbre au II mar». 

Les opérations du chariresuent ne pour
ront commencer avant midi. 

Concerta et spectacles 
T h é a t r » «te NsisSMalK. — Du e t.on : 

Mme veuvo Ouatove Doschamp» — Bu
reaux i 5 h l i £ — Hideau a o heure». 

D i m a n c h ' M janvier, une seule r e p i é 
D'autre part, o n n'ignore pas cea faits à t a e n . a t o n d e l ' immense s u c c è s de* Bouffas au local habituai 

TOURÇQIN3 
Ehctions aux prud'hommes 

I S r r a S l B «la • Janv ier 

CANDIDATS DES SYNDICATS LOCAUX REUNIS 
:re catégorie — Louis DEPLIÏCHIN", 

ancien conseiller prud ho:n ..e. 
ïe catégorie - losep'i VOLT-CATTI •Uj . 

conseiller aonant 
:!e catégor e—Joseph SAf'MON"] pre

s sent de J* chambre syndicale d«s ou
vrier» en .tapis. 

•ie catégorie. — Victor LiÉTARD, con. 
aeiiler sortant 

D e r n i è r a R e c o m m a n d a t i o n 
Les électajyr? ouvriers, qui a'irotit 

au ouvd'l.ui à désigner le; cort=e .' . • 
prud'hommes de? quatre première* 
catégories, sont invité* â s e réouir, 
avant le scrotia : 

'.es 1 cteurs de lrt prénliére et de la 
trdusième catégories estaminet n m -
dromuîe, coin des rues du ila/.e et Na 
' i o m l ' . 

î.es électeurs <ln la deuxième café 
gor e, c i f é ''a'teau. ( iraude-Place 

L ;; éîectearj Ce la ie cat< gtori a u 
Vye Paris, r.;e de la Paix . 

Après la pr.mi r tour de se utiti ies 
titect«ar« des qu lire asiassjririe.i sa 
rc '• iront à la Coopérative ou le? ré-
snlttta ccront cornmnniquéa et o )e-
r:vi:- r a i e s donneront au be-oin. les 
dernrCr.s i tsTractlona sur e second 
tour de scrutin. 

H eât r i.ipelé :;ue le premier 'ou de 
scrutin a u r : llea ie n-ut' h e a t e s .i 
midi. l e second t ur da scrutin se 
fe-a de ' r e s i s i \ Heures. 

Cour la premt' te et la .tuatri t n j 
catégorie, 'o bureau de vota "sera ins
tallé a la m tine-

Pour la deuxième catégorie, à !a 
Bourse anc n.'te mairie' et pou:' la 
troisième atégorie, au Bureau de 
bien aisance. 

* •** 
ELECTEURS, ATTEPJTICIVJ ! 

Xous mettons les électeurs ouvrière 
e a g r J e contre les manœuvres .c 
dernière heure que les patrons ne 
manqueront pas d'employer, aiin de 
favoriser les candida ures qui ieui' 
sont chères 

il importe de déjouer d'nvauoc ces 
manoeuvres. 

I.es camarades y patvien Iranl e sa 
livr.nt à aaepropagartsTe active ait-
prts des «Menteurs ve..n:it les caunna-
gnan. Leur d tvqàrost tout tracé iqu ils 
se ii .etteit à l'iuuvie, la victo r i est au 
bout de leurs eiî'oi'fs. et la riel i i" < st 
certaine -i chacun tai ajoa detsair. 

L a c a u d i d r . t u r e d e M. D r o n 
Nou» iison» dans i i rmir : 
« t» Ce néS* républicain de Neuviil* 

s'est réuni et é i u lanimité. il a ren n le 
sa con: snci pleine et entier» en notre ex
cellent députe M l'ron dont les servies* 
rendus n« sont pins * compte • » 

serait ce donc I dire que M. Ire» 
compte ae représenter aux élections pro-
chainea? On ie cro rait à apr :-; la note o-
dessùs, note M*i contrsseta «iupuu.'rem' n 
avec le» intentions qu'os prêtait é M l'.-cn. 
il y a uelqu s S'imiie». 

M. Iron se représente, tant mieux 1 I» 
lutte sera d autant plus intéressante d au 
tant pi e elle. < o ui eat «-ertoin. c'est 
quelle n ajoutera ri'n a la glcir'; d<» M 
Uroa, au contriiret 

'La rage 
Apri» Us t.oinmc». les- ebisn», les ch» 

vaux... 
Hier mat n, M. Montoi», vétérinaire, 

était ap;>el» chez M Henri Palyta. mar
chand de enar-ou*. rue da la Mai»m. o 
pour visiter an cheval malade. Il reconnut 
aussitôt que la uéta présentait 1*« «isue* 
Je* plus caractéristiques de l'uydrophobie. 

Sur ses conseils le ciieval fut abattu 
Par weaure de prudence, la* trois 

chiens de 1» l'Sisoo cm été ega.eincal 
tué*. 

Le "r'.TO de M. Pal.te, qui • été mordu 
parlé cheval, ses', rendu mer é 1 inatiiui 
Paatour et suivra le traitement preacnt 
contre la rage. 

Cest égal, ai lea chevaux s ea n: lent . 
2'ifi<itr« d* Tourcoing 

Direction : Mme Veuve (iustav* l>e* 
champs. — bureeux i 7 h. Jii — Hideau 
è é h. 

Lundi 10 janvier 1898, pour la premier* 
fois, LK l*lilH MOUJIK, epérrttanouvelle 
an 3 actes do MM. Nswakv at J. L«v,, asm. 
sique d* M. Georges ll»akm«n 

MOUVKAl'V. - (iroupe la Réveil dot 
campagne*. Héuui"» r* soir a 7 heur**. 
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